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RèGLEMENT NATIONAL

Véhicule Nautique à Moteur (VNM)
M CIRCUS
Le règlement VNM et ses dispositions particulières ne peuvent en aucun cas contredire ou se substituer à l’ensemble des textes statutaires et règlements applicables à toutes les activités pratiquées à l’UFOLEP. Ces textes sont disponibles sur www.ufolep.org.
M CIRCUS 

(Course de bouées dans les vagues)
PROGRAMME ET RèGLEMENT


A - DISPOSITIONS GéNERALES


B - CATéGORIES CLASSEMENTS


C - PARCOURS CIRCUIT / PLAN


D - SéCURITé

                   E- SECURITE / DEMONSTRATIONS 

A- DISPOSITIONS GéNéRALES
I - APPLICATION DU RèGLEMENT 

Le Directeur de Course est chargé de l’application du présent règlement. Il dirige l’équipe d'organisation et est responsable du bon déroulement de l’épreuve conformément aux dispositions réglementaires UFOLEP et au présent règlement.

Toute réclamation sur cette application sera transmise pour instruction et décision du jury de course.

De même, tout cas non prévu par ledit dit règlement sera étudié par le jury.

Jury de course : sa composition est donnée dans le programme officiel et affichée sur le tableau.
II - MODIFICATIONS DU RèGLEMENT - ADDITIFS

Toutes les modifications ou dispositions complémentaires à ce règlement seront annoncées par des additifs, datés et numérotés ; ils feront partie intégrante du présent règlement.
Ces additifs seront affichés au secrétariat et aux tableaux d’affichages. Ils seront également communiqués aux participants dans les délais les plus brefs directement.

III - RéCLAMATION

Toute réclamation devra se faire par écrit et être remise au Directeur de Course selon les modalités prévues dans les règlements administratifs et sportifs nationaux.
Les réclamations sur une erreur de temps ou de classement devront être présentées au plus tard 1/2 heure après l’affichage officiel des résultats. Il sera demandé un chèque de 300€, montant qui ne sera pas restitué si la réclamation est jugée injustifiée.
Seul un concurrent engagé peut porter réclamation.

La réclamation contre la validité d’un engagement doit être présentée au plus tard 1 heure après la fermeture des opérations de vérifications. Elle devra être accompagnée d’un chèque, non restitué si la réclamation est jugée injustifiée.

IV - ABANDON

En cas d’abandon, il est impératif que l’équipage prévienne la direction de la course par tous les moyens et ce dans les plus brefs délais.
V - RèGLEMENT ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE

Tous les pilotes doivent être titulaires d’une licence sportive UFOLEP  R4 en cours de validité.

Tous les pilotes devront être évalués  et en possession du permis mer.

Tous les véhicules navigables à moteur (VNM) devront être immatriculés et assurés.

VI - ENGAGEMENTS

Inscription : chaque pilote doit remplir une fiche de pré-inscription à retirer auprès de l’organisateur.

Engagement : le montant de l’engagement  est fixé à 100 euros par pilote.

VII - IDENTIFICATION

Pilote : 1 bracelet portant la mention pilote.

Pilote : identifié par un dossard de couleur.

Mécanicien ou accompagnateur : un bracelet portant la mention accompagnateur .
VIII - MATéRIEL OBLIGATOIRE

Un équipement complet est obligatoire. Il comprend un casque, une dorsale, 1 paire de jambières ou une combinaison jambes longues.

Il sera exigé un anneau de corde à l’avant du jet.

IX – CONTRÔLE TECHNIQUE

Lors du contrôle technique le VNM ne doit présenter aucune partie saillante.
Lors de la mise à l'eau du VNM et de sa sortie, le pilote doit être présent pour la manutention de sa machine.

B - CATéGORIES - CLASSEMENT
I - EMBARCATIONS AUTORISéES

Tous les V.N.M : SKI - RUNABOUT,

II - CATéGORIES DE COURSE

Une catégorie OPEN uniquement
III - CLASSEMENT

* SKI DIVISION 
* RUNABOUT
IV - PARC RAVITAILLEMENT
Il est situé dans le paddock. 

Chaque pilote dispose sur le paddock d’un espace lui permettant de faire le plein, la mécanique du jet.

C- PARCOURS CIRCUIT PLAN DEROULEMENT
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DEPART :

Le départ se fait sur la plage derrière un élastique.
Tout pilote touchant volontairement cet élastique est éliminé.

Les machines sont dans l’eau avec 2 teneurs maxi ou sur un ber de mise à l’eau.

La mise à l’eau se fait sur ordre du pilote à ses teneurs.

Le départ se fait à la bouée n° 1 en allant virer la bouée n° 2.

Les pilotes virent les bouées en les laissant à gauche sauf la bouée n° 3 (la bouée centrale) .

Un pilote qui rate une bouée pour quelque raison que ce soit doit en refaire  le tour en perdant toute priorité.

Le nombre de tours est de 2 minimum suivant les conditions .

Au dernier tour drapeau blanc.
A chaque bouée il y aura un Marshall qui lèvera un fanion rouge s’il voit un pilote manquer une bouée et le baissera quand ce pilote aura fait son tour de récupération .

L’arrivée se fera au dernier tour à la bouée n° 5 .

Le pilotes beachent leurs machines pour les sécuriser  ils font quelques pas sur le sable où se trouvent quatre numéros :  1  2  3  4  ils prennent celui qu’ils veulent .

Quand tous les pilotes sont arrivés on prend une photo et leurs numéros brandis en l’air donnent leur place .

On envoie la manche suivante .

Suivant le nombre de pilotes on élimine les 2 ou 3 derniers et le premier ou les deux premiers sont qualifiés pour les tours suivants .

1/
Il est interdit de "beacher" à grande vitesse.

2/
Le pilote gère son autonomie pour la durée de ses manches et le ravitaillement est autorisé uniquement à l'intérieur du paddock.

3/
Il est interdit de fumer dans le parc.

4/
L’accès est interdit au public.

V - BRIEFING PILOTES
Avant le début de la compétition, tous les pilotes seront tenus d'assister au briefing du directeur de course. Les consignes de sécurité seront expliquées.

VI – ZONES DE COMPéTITION ET D'Entraînement

SIGNALISATION SUR LE CAMION JURY :
Drapeau noir : arrêt immédiat de la course retour au bord obligatoire.
Drapeau vert : donne le départ et reste tendu pendant le temps de passage sur l’eau

Drapeau rouge : arrêt obligatoire des pilotes (problèmes importants sur l’eau)

Drapeau blanc : dernier tour 
Elles seront signalées par des drapeaux ou oriflammes placés sur la plage espacées de plusieurs dizaines de mètres en fonction de la géographie du site.

Quatre  pilotes maximum se trouvent sur l’aire de compétition.
VII - PéNALITéS
1- Si le pilote fait l’objet d’une sanction décidée par le directeur de course, elle sera immédiatement appliquée.

D – SECURITE
L’UFOLEP impose, sur chacune de ses manifestations de VNM :

· service médical : 1 médecin urgentiste  1 véhicule VSAB ou équivalent avec équipage, présent durant la totalité des épreuves et des essais.

· Un commissaire sécurité est présent sur chaque épreuve.

· 2 VNM assistance équipés de planches de sécurité avec VHF.

· Liaisons radios du CP avec le PC de la course par VHF et les VNM de sécurité.

· Autorisations : Mairie, Préfecture Maritime.

Tout manquement aux règles de sécurité, à la discipline du fait d’un pilote ou d’un membre de son équipe, verra l’exclusion sans appel à cette épreuve.

E - SECURITE / DEMONSTRATIONS / REGLEMENT PARTICULIER

I - SECURITE :
Les nouveaux pilotes devront participer à une journée d'évaluation pilotage (voir annexe).
Les pilotes sont tous titulaires du permis mer.

Les pilotes sont tous licenciés UFOLEP R4 pour la saison en cours.
Les VNM ne seront pas obligatoirement équipés de coupe-circuits électroniques Un ralenti élevé est préconisé. 

Les jets de sécurité avec pilotes (et plongeurs) seront en attente derrière les vagues. En cas d'accident, ils interviendront et achemineront la victime sur le PC secours.

Une ambulance sera présente au PC secours.

Un médecin urgentiste sera présent en permanence.

Un téléphone mobile sera utilisable en permanence sur le site.

Des extincteurs à poudre seront disposés de part et d'autre des paddocks.
Des sacs propreté seront disposés de part et d'autre du site et dans les parcs coureurs.
II - BAPTEMES
Des baptêmes peuvent êtres organisés, sous forme d’initiations accompagnés, avec un encadrement de moniteurs licenciés UFOLEP et déclarés à la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports.

III - REGLEMENT PARTICULIER DES EPREUVES.
1) Les enfants, mêmes accompagnés, ne sont pas admis sur la grille et pré grille de départ, dans la tente technique, durant le contrôle et sur les espaces techniques réservés à l’organisation.

2) Les dégâts mécaniques, polyester, fibres …occasionnés, quel que soit le tiers, aux

Machines engagées pendant  la course, ne sont pas garantis par l'assurance organisateur et ne sont en aucun cas à la charge de ce dernier.

3) Des contrôles d’alcoolémie et de toxicologie pourront être effectués par la direction de course à n’importe quel moment. En cas de contrôle positif la sanction est immédiate avec l’exclusion du pilote.
A.J.S.A. 451 Route de TOULOUSE 33140 VILLENAVE D’ORNON 

Association loi 1901 en date du : 31.03.2004

SIRET : 500 580 006 00012  APE : 926C

T : 05.56.80.80.80.  FX : 05.56.84.12.74   C : 06.08.41.53.53.
PAGE  
-6-

[image: image4.jpg](f 7”'0’/%/9





[image: image4.jpg]